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L’An Deux Mille Dix Sept, le six avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal régulièrement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Bruno CLEMENT, Maire. 
 
Présents : M. CLEMENT Bruno, Mme DEBACHY Maryse, M. CARRINCAZEAUX Gilles, Mme FOURTON 
Florence, M. FAURE Christian, Mme GIRAUDEAU Isabelle, Mme TRYZNA Dominique, M. LEMAIRE Frédéric, 
M. MENARD Éric, Mme RASTOLL Fabienne, M. COUSTES Laurent, Mme LEMONNIER Marie-Christine, M. 
KONSCHELLE Josef, M. KESLER Jean, Mme BETILLE Lydia, Mme SOURNET Marie-Claude. 

 
Absents ayant donné pouvoir : M. DARME Patrick à Mme DEBACHY Maryse, Mme VERDON Delphine à 
Mme LEMONNIER Marie-Christine, M. GOUAILLARDET Patrick à Mme BETILLE Lydia. 
 
Secrétaire de séance : Mme RASTOLL Fabienne 
 

 

I – ADOPTION du PV de la SEANCE du 16 MARS 2017 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

II – TAUX d’IMPOSITION des TAXES DIRECTES LOCALES 
 
Le Conseil Municipal décide d’augmenter, dans une proportion de 3%, les taux d’imposition des taxes directes 
locales pour l’année 2017 et fixe en conséquence les taux d’imposition comme suit : 
 

 Taux 2016 
(%) 

Taux 2017 
(%) 

Bases 
prévisionnelles 

2017 

Produit fiscal 
attendu 

Taxe d’habitation 11,32 11,66 3 009 000 350 849 

Taxe foncière (bâti) 19,25 19,83 2 084 000 413 257 

Taxe foncière (non 
bâti) 

44,16 45,48 109 500 49 801 

 Total 813 907 

 
ADOPTE à 15 VOIX POUR (4 abstentions) 

 
III– BUDGET COMMUNE 2017 
 
Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2017 de la Commune qui s’établit comme suit : 

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 2 602 872, 24 €  

- Dépenses :                        2 602 872, 24 € 
 

- Recettes nouvelles :        2 512 872, 24 € 
- Résultat reporté (R 002) :     90 000, 00 € 
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TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT :      1 035 001, 92 €  

- Dépenses nouvelles :          863 579, 24 € 
- Restes à réaliser :                 92 810, 00 € 
- Solde d’exécution reporté (D 001) :  78 612, 68 €   

 
- Recettes nouvelles :         1 032 201, 92 € 
- Restes à réaliser :                    2 800, 00 € 

TOTAL DU BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 2017 :    3 637 874, 16 €  

ADOPTE à 15 VOIX POUR (4 abstentions) 
            

IV– SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2017 
 

Le Conseil Municipal décide d’allouer, au titre de l’année 2017, des subventions de fonctionnement aux 
associations locales (culturelles, sportives ou d’intérêt général) pour un montant total de 45 000 € (crédits 
inscrits au compte 6574). 

ADOPTE à L’UNANIMITE 
 

V– BUDGET ANNEXE EAU ET ASSAINISSEMENT 2017 
 

Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2017 du service Eau et Assainissement qui s’établit comme suit : 
 

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION :      300 221, 08 €  

- Dépenses nouvelles :                       251 736, 14 € 
- Solde d’exécution reporté (D 002) :  48 484, 94 €  

 
- Recettes :                                          300 221, 08 € 

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT :  676 956, 13 €  

- Dépenses nouvelles :                 630 956, 13 € 
- Restes à réaliser :                                46 000, 00 € 

 
- Recettes nouvelles :                  194 685, 84  € 
- Solde d’exécution reporté (R 001) :  482 270, 29 € 

TOTAL DU BUDGET ANNEXE EAU/ ASSAINISSEMENT 2017 :   977 177, 21 €   

ADOPTE à 15 VOIX POUR (4 abstentions) 
 

VI– FONDS DEPARTEMENTAL d’AIDE à l’EQUIPEMENT des COMMUNES (FDAEC) 2017 
 
Le Conseil Municipal approuve le programme de dépenses d’équipement qui lui est présenté, ainsi que le plan 
de financement prévisionnel qui s’établit comme suit : 
 

Collectivité contributrice Montant prévisionnel de la 
participation  

Département (FDAEC) 18 971 € 

Autofinancement communal  
 

10 237, 01 € 

    
 Montant  prévisionnel global des dépenses :              29 208, 01 € H.T. 
 
 
 



3 

Il sollicite, pour la réalisation de ces travaux, la participation financière du Conseil départemental au titre du 
FDAEC 201, à hauteur de 18 971 €. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

VII– VENTE TERRAIN COMMUNAL CHEMIN DU CHATEAU 
 

Le Conseil Municipal approuve la vente du terrain communal situé sur la parcelle D 540, pour une superficie de 
140 m2, à Monsieur et Madame Cécile et Jérémy PAGIS, pour un montant de 51 850 € H.T. Il autorise Monsieur 
le Maire à signer l’ensemble des pièces afférentes à cette cession, notamment l’acte notarié. 
 

ADOPTE à L’UNANIMITE 
 

VIII– MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTESQUIEU 
 
Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts de la CCM qui porte sur : 
 

- une nouvelle rédaction de la compétence économique que la CCM possédait déjà, 
- l’ajout d’une compétence optionnelle : Maison de services au public 

ADOPTE à L’UNANIMITE 
 

 

QUESTIONS et INFORMATIONS DIVERSES 
 

ADHESION A L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE « GIRONDE RESSOURCES » 
 
Le Conseil Municipal approuve les statuts de l’agence technique départementale « Gironde Ressources » et 
décide de l’adhésion de la commune de SAUCATS à « Gironde Ressources ». 

ADOPTE à L’UNANIMITE 
 
 
REMISE GRACIEUSE PARTICULIER 
 
Le Conseil Municipal décide d’accorder, à titre exceptionnel, une remise gracieuse à Mme BOCQUET Sabrina, à 
hauteur de 80 € (frais TAP janvier et février 2017). 

ADOPTE à L’UNANIMITE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU AFFICHE LE 13 AVRIL 2017 


